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Article 33bis – EXAMENS GENETIQUES 
 

    § 1er. Tests de biologie moléculaire sur du matériel génétique humain pour 
des affections acquises. 

     
    A. 
  …   
     
  588556 588560 Dépistage d'une amplification du gène HER2 au moyen 

d'une technique par "hybridization" in situ dans le cadre 
du choix thérapeutique pour le carcinome mammaire B 8000  

    (Règle diagnostique 1, 13)
     
  …   

 


